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Objectif  

L'objectif de la formation « entrepreneuriat » est de 
permettre l'acquisition des connaissances, 
Habiletés et attitudes qui permettent de se lancer en 
affaires. 
Dans cette formation, les notions de gestion, de 
finance et de marketing sont abordées sous l'angle 
Particulier de leur contribution au plan d'affaires que 
chaque participant élabore au cours de la démarche. 
 Le plan d'affaires permet de lancer son entreprise 
sur des bases plus solides et d'anticiper les décisions 
à venir. C'est aussi un instrument d'une importance 
primordiale pour présenter son  entreprise. 
 
 

 
 
 
Les diplômés de cette formation devront être en 
mesure de réaliser des études financière, des projets 
de création d’entreprises ou des projets 
d’investissement. Ils devront être également 
capables de conseiller et accompagner les 
entrepreneurs dans le développement de leurs 
entreprises. 
Par ailleurs, loin d’être réservé à l’individu créateur 
d’entreprise ou aux structures de petites tailles 
telles que les PME, la dynamique entrepreneuriale 
est aujourd’hui au cœur des préoccupations des 
grandes entreprises. 

 

 

 

 

 
 

Profils et compétences visées 

Comme passerelles fondamentales vers d’autres 
spécialités, nous citerons les transitions possibles 
Suivantes : 

- Passerelles possibles vers la spécialité audit et 

contrôle de gestion 

- Passerelles possibles vers finance d’entreprise 

- Passerelles possibles vers management. 

 

 
 

 

 Potentialités régionales et nationales 

d'employabilité 

La formation « entrepreneuriat » permet aux 
étudiants d’être : 

entrepreneur et créateur d’entreprise ; 

cadres  dans les banques, cabinets d’audit, 
cabinets de conseil et institutions financières ; 

cadres  dans les métiers de la finance orientée vers 
l’entreprenariat et les PME. 
- La formation « entrepreneuriat » ouvre le droit à 
postuler académiquement à des études 
approfondies en master-doctorat ou pouvoir en 
aptitudes et capacités de contribution à la 
Performance de l’entreprise ou organisation 

contractante. 




